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> Hors Quota - catégories A et B  
> Quota et CSA  

  

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D’AGRONOMIE ET DES INDUSTRIES ALIMENTAIRES 



 
La mission de l’ENSAIA est de former des 
ingénieurs aptes à remplir des fonctions 
techniques et économiques de haut niveau dans 
les secteurs agricole, alimentaire, de l’environnement 
et des biotechnologies. 1ère école à avoir associé les 
disciplines de l’Agronomie et de l’Industrie Alimentaire, 
l’ENSAIA s’appuie sur une dynamique d’innovation 
avec ses laboratoires de recherche dont sont 
issues 9 start-up. Misant sur la transversalité des 
parcours, sur l’ouverture internationale et sur la 
culture entrepreneuriale, l’ENSAIA offre à ses 
étudiants un cursus performant, responsabilisant, 
en lien étroit avec le monde professionnel. 
 

MICHEL FICK 
Directeur de l’Ecole 

 

ACCOMPAGNEZ  
NOS PROJETS 

> Création de halles technologiques pour l’innovation des 
entreprises agroalimentaires. 
> Développement de formations ciblées sur les besoins des 
entreprises. 
> Appui à l’entrepreneuriat étudiant, à l’ouverture, au sens 
des responsabilités pour une intégration efficace et 
immédiate dans la vie professionnelle. 
> Renforcement de la mobilité internationale des élèves-
ingénieurs pour l’enrichissement culturel, professionnel et 
humain de vos futurs collaborateurs. 
> Valorisation du domaine expérimental de La Bouzule, 
Ferme durable, comme outil pédagogique au travers des 
axes élevage, culture, énergie renouvelable et 
transformation laitière. 
 

… ET TOUTE L’ANNEE 
>  RECRUTEZ NOS ÉTUDIANTS  
- Forum ENSAIA-Entreprises : un temps privilégié, le 9 
novembre 2016, pour présenter votre entreprise, ses 
métiers et vous entretenir avec les étudiants : ensaia-
comm@univ-lorraine.fr. 
- Offres de stages et d’emplois : à déposer sur notre 
plateforme JobTeaser. 
> FORMEZ VOS COLLABORATEURS avec nos formations en 
alternance ou en formation continue. 
> BÉNÉFICIEZ D’UN RECRUTEMENT INTERNATIONAL avec notre 
réseau de recrutement N+i, nos universités partenaires et 
nos doubles diplômes. 
> INNOVEZ AVEC NOS ÉLÈVES ET NOS LABORATOIRES en proposant 
un projet aux élèves-ingénieurs et en contactant nos 
laboratoires et start-up. 

 
 
 
 
 

LA TAXE D’APPRENTISSAGE  

10% DE NOS RESSOURCES 
 
 
GRACE A VOTRE SOUTIEN 
nous avons pu améliorer les conditions de formation de 
nos élèves et amplifier le développement de l’école. 
Les salles de cours ont été rénovées, le parc 
informatique utilisé par les étudiants enrichi, et la 
cuisine pédagogique, le « Formu-Lab », entièrement 
remise à neuf.  
 
L’ENSAIA a été en mesure, grâce à votre 
accompagnement, de poursuivre son essor en proposant 
une offre de formation enrichie et ciblée, en renforçant la 
voie de l’alternance, en encourageant la créativité et le 
sens de l’innovation de ses élèves.  
 
De belles réussites ont été obtenues cette année avec en 
particulier les trophées remportés par les élèves-
ingénieurs de l’école lors des challenges EcoTrophelia, 
concours étudiant de l’innovation alimentaire, labellisé 
« Initiative d’Excellence en Formations Innovantes ». 
« Gréneo », pépites de légumineuses pour le petit-
déjeuner élaborées par les étudiants de l’ENSAIA, a 
décroché l’Or et le Bronze lors des compétitions 
EcoTrophelia France et Europe. 
 
 

 
 

L’ENSAIA ET SES ÉTUDIANTS  
REMERCIENT  

LES ENTREPRISES ET LES ORGANISMES  
QUI CHOISISSENT DE CONTRIBUER  

AU DÉVELOPPEMENT DE L’ÉCOLE 



COMMENT NOUS ATTRIBUER  
VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE ?  

 

> POUR LA PARTIE HORS QUOTA  
 

L’ENSAIA est habilitée à recevoir la taxe 
d’apprentissage au titre de des catégories A (Bac à 
Bac+3) et B (Bac +4 et 5) pour ses formations hors 
apprentissage : Ingénieur Agronome, Ingénieur des 
Industries Alimentaires, Masters; Diplômes 
d’Université. 
Dans la rubrique « Reversement » du formulaire 
officiel de votre organisme collecteur de la taxe 
d’apprentissage, indiquez à côté du montant de 
votre versement :  

Université de Lorraine / ENSAIA 
Agence Comptable 
60 rue Jacquinot 
54 000 NANCY 
 

> Code UAI  de l’Université de Lorraine : 0542493S 
> Code UAI de l’ENSAIA : 0540109A 

 
> POUR LA PARTIE QUOTA ET CSA* 
(* Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage) 
 

La taxe d’apprentissage pour le QUOTA concerne les 
formations par apprentissage de l’ENSAIA : 
Ingénieur Production Agroalimentaire, spécialités de 
Master « Industries Laitières », « Conditionnement 
des Aliments & Emballages », « Ingénierie Durable 
de l’Environnement » 
Dans la rubrique « Reversement » du formulaire 
officiel de votre organisme collecteur, indiquez à 
côté du montant de votre versement :  
 

 CFA Agricole de Toul-Pixérécourt / ENSAIA 
 Domaine de Pixérécourt 
 BP 50019  
 54 220 MALZEVILLE  
 

> Code UAI du CFA : 0542149T 
 

Afin de garantir la destination des fonds, merci de 
préciser que le versement est destiné à l’ENSAIA 
 

 

DATE LIMITE D’ATTRIBUTION  
DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 

28 FEVRIER 2016 
 

 
 

 
L’ENSAIA  
EN CHIFFRES 
 
> 570 élèves-ingénieurs 
>160 diplômés par an 
>70 enseignants-chercheurs 
> 4000 diplômés en activité 
> 1 cursus Ingénieur en 3 ans  
> 3 filières  
- Agronomie 
 Industries Alimentaires 
 Production Agroalimentaire [apprentissage] 
> 12 spécialisations de 3ème année 
> 4 spécialités de Master dont 3 en apprentissage 
 Industries Laitières  
 Conditionnement des Aliments & Emballages 
 Ingénierie Durable de l’Environnement 
> 3 Diplômes d’Université et 1 Mastère spécialisé 
> 1/4 de la formation sous forme de stages 
 Stage ouvrier en 1ère année de 4 à 6 semaines 
 Stage international en 2ème année de 3 mois 
 Stage de fin d’études en 3ème année de 6 mois 
> 5 laboratoires de recherche labélisés INRA et CNRS 
> 9 start-up créées 
> 1 chaire ENSAIA « Energies & Territoire » 
> 40 universités partenaires dans le monde 

 
 

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D’AGRONOMIE ET DES INDUSTRIES ALIMENTAIRES 
2 avenue de la Forêt de Haye I TSA 40602 

54 518 VANDOEUVRE CEDEX 
Tel : 03 83 59 58 51 I Fax : 03 83 59 58 04  

www.ensaia.univ-lorraine.fr 
 

CONTACT TAXE D’APPRENTISSAGE  
carmen.fradeira@univ-lorraine.fr 

 
PLUS D’INFORMATIONS  

http://ensaia.univ-lorraine.fr/fr/content/taxe-dapprentissage 




